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Pourquoi parle-t-on d’optimisation du foncier économique ?
La loi Climat & Résilience : préserver la viabilité de nos territoires ! 

Zéro Artificialisation 
Nette

Réduction de la consommation 
foncière et de l’étalement urbain

Optimiser

Les incidences directes :
§ Réduction de 50% des surfaces artificialisées pour les 10 ans 

à venir par rapport aux 10 ans précédents (2011à2021)

§ Les autorisations d’ouverture à l’urbanisation devront 
justifier l’absence de solutions au sein des espaces déjà 
aménagés

Quelques-unes des fonctions écologiques des sols - Dessin : M. Ughetti pour le Cerema



Transition écologique et 
décarbonation

Evolutions sociétales

4ème révolution industrielle

Les ZAE existantes sont-elles en 
capacité de contribuer 

positivement à ces bifurcations ?

Raréfaction 
des 

ressources

Un autre sens du mot « bifurcation » est celui 
de discontinuité dans la trajectoire d’un 
système. […]
c’est bien ce type de changement qui 
caractérise les actions que nous devons 
envisager. 
Passer d’un système énergétique basé sur des 
énergies non fossiles n’est pas une transition. 
C’est une rupture de trajectoire.
Pierre Velz, Bifurcations, 2022 

Une bifurcation intervient lorsqu'un petit changement d'un paramètre physique produit un changement 
majeur dans l'organisation du système. 
Wikipédia Théorie des bifurcations

Changement climatique

Mais avant tout, refaire « projet » à l’heure des bifurcations…

Pourquoi parle-t-on d’optimisation du foncier économique ?



Déménagements d’entreprises liés aux 
changements climatiques

Activités liées à la consolidation de 
l’écosystème économique local

Parcours résidentiel d’entreprises 
locales

Activités économiques liées aux 
bifurcations

Nouveaux services aux entreprises et 
aux usagers

Réponse aux besoins en emplois 
locaux

Pourquoi parle-t-on d’optimisation du foncier économique ?
… et donc préserver le foncier pour répondre aux besoins futurs
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P.A.  L'Érette-Grand'Haie

On manque de terrains… mais pas de place
Un mythe tenace
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P.A.  L'Érette-Grand'Haie

surface de la parcelle 66 600 m2
emprise de 40 % de la surface de la parcelle soit 26 600 m2
dont 7 500 m2 existant

zone A

surface de la parcelle 24 200 m2
emprise de 40 % de la surface de la parcelle soit 9 700 m2

zone C

surface de la parcelle 27 300 m2
emprise de 40 % de la surface de la parcelle soit 11 000 m2
dont 2 200 m2 existant

zone E

surface de la parcelle 10 700 m2
emprise de 40 % de la surface de la parcelle soit 4 300 m2
dont 430 m2 existant

zone B

Surface des parcelles : 128 800 m2

Emprise bâtie actuelle : 10 130 m2 (7,8%)

Emprises supplémentaires potentielles : 41 470 m2

Niveau de densification : x5

On manque de terrains… mais pas de place
Un mythe tenace
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En Loire-Atlantique, environ 275 entreprises (1200 
emplois) par an quittent les villes pour s’implanter sur 
des zones d’activités à moins de 5km. 
CCI Nantes Saint-Nazaire 2017

“un véritable écrin de verdure avec ses 
grands espaces boisés“

Emprise au sol du bâti : 18%
(CC = 15% et CA = 19%)

Densité bâtie : 0,21
(CC = 0,17 et CA = 0,24)

Emplois/ha : CC = 13 / CA = 33

Unités foncières vacantes : 5%

Surfaces vacantes : 11%

La gestion économe du foncier dans les parcs d’activités,
IDEA 35 octobre 2013

La CA xxx a aménagé et 

commercialisé 75ha de ZAE 

entre 2008 et 2018 mais dans 

le même temps, elle a perdu 

721 emplois ! 

1ha
=

1 500 m2 bâti
=

15 emplois

1ha
=

entre 1 500 et 3 000€
de coûts d’entretien 

/ an

Et des croyances à déconstruire

* Ces données sont issues des inventaires de ZAE réalisés par « Economie 
et Territoire » sur la base de 92 EPCI représentant 2333 ZAE en France.
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Ils aménageaient… aménageaient….

Absence d’entretien

Déménagements/fermetures

Sortie du marché 

Friche

Implantations d’entreprises

Créatio
n 

d’une ZA

Foncier disponible

Location anciens bâtiments

Requalification

Dégradation

2 ou 3
parcelles à 

commercialiser

Créatio
n 

d’une ZA

Créatio
n 

d’une ZA

Requalification

La folie est de toujours se comporter 
de la même manière et de s’attendre 
à un résultat différent.
Albert Einstein
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Les limites du modèle



§ Revisiter les règles d’urbanisme et les actes de vente

§ Accompagner les porteurs de projet en amont

§ Penser efficience : maximiser les gains tout en optimisant les coûts d’entretien 

§ Aménager comme si cela était votre dernier foncier

§ Penser fonctionnement, liens et synergies
Passer d’un aménagement 
bucolique à un 
aménagement efficient

Par les règles d’urbanisme et l’organisation de l’espace
On peut faire encore



On peut faire encore

Cité de l’innovation, Chartres Métropole
De nouveaux types de locaux…

… en (re)pensant la verticalité…

… y compris en centre bourg
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Nieuw Acht, Eindhoven

De la zone au « village »
Optimiser les ZAE



Intensité des usages : faire encore

Qualité des usages : faire mieux  

Innovation & transition : faire ensemble  

Aller plus loin
Permettre

Permettre
Aller plus loin

L’intensification des usages est un moteur de la performance globale des sites économiques 
La densification n’est pas une fin en soi



Renforcer la qualité d’usage
Par la convivialité, la nature et les services

HighTech Campus Eindhoven Pays-Bas



Croxley Green Park, Watford (Angleterre)
Renforcer la qualité d’usage



Contribuer aux politiques de recrutement

Contribuer aux politiques de recrutement



• Cliquez pour modifier les styles du texte du masque
• Deuxième niveau

• Troisième niveau
• Quatrième niveau

• Cinquième niveau

10 à 15 % 
des surfaces totales 

des ZAE

Repenser le stationnement et
renforcer les mobilités douces



Hébergement
Service courrier
Archivage Stockage
Hotspot WiFi
Salles de réunion - conférence
Centre d’affaires
Accueil clients
Collecte des déchets
Traitement des effluents
Défense incendie
Sécurité
Formation du personnel
Show-room
Logistique
Entretien – nettoyage
Partage de compétences

des startups industrielles cherchent à valoriser et échanger des 
matières premières ou de l'énergie, à mutualiser des 
approvisionnements et à bénéficier de services partagés
Start Industrie en partenariat avec France Industrie, La French Tech et Territoires d'industrie

71% 

Favoriser les mutualisations
Optimiser les coûts



Accompagner les nouveaux usages
Optimiser les coûts
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Ce qu’il faut retenir : « Faire autrement »

Partager une vision claire et 
positive de l’intensification

Enclencher un processus 
dynamique

Renforcer les aménités et 
les facilités

Agir sur le foncier et 
l’immobilier existants
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Des bâtiments bioclimatiques avec
une production locale d’énergie1

Une rénovation et évolution
des bâtiments existants

Un espace de restauration

Une salle de réunion mutualisée

Un atelier partagé dans une logique
de fabrique de proximité

Des synergies entre les entreprises :
plate-forme d’échanges
et d’achats groupés

Des cheminements piétons pour
accéder aux différents services

Une offre locative classique

Une offre de petite surface dédiée
aux TPE/TPI et start-up industrielles
avec une priorité pour les activités
liées aux bifurcations

Un stationnement mutualisé

Un espace vert de détente

Un espace ressource pour
les bifurcations avec une
matériauthèque

Des solutions pour une
mobilité décarbonée :
local vélos, bornes de recharge…
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Unité foncière 45 700 m2
Emprise au sol des bâtiments existants 5 700 m2 soit  12,4 % de l'unité foncière
Emprise au sol des bâtiments créés et existants 21 000 m2 soit  46 % de l'unité foncière
Surface de plancher des bâtiments créés et existants 29 300 m2 soit  64 % de l'unité foncière

P.A.  L'Érette-Grand'Haie

1. Niveau 1 : informer et sensibiliser les propriétaires sur l’intérêt d’un tel projet

2. Niveau 2 : leur apporter une ingénierie pour les aider à étudier et formaliser un 
projet de développement immobilier

3. Niveau 3 : les inciter à agir en actionnant d’autres leviers connexes sur 
l’aménagement urbain des espaces publics ou encore sur les règles de 
constructibilité

4. Niveau 4 : faire pression au niveau juridique en mettant en place et en actionnant 
le Droit de Préemption Urbain ou d’autres outils juridiques adaptés

5. Niveau 5 : enclencher une démarche de projet urbain visant à mettre en œuvre un 
projet d’ensemble à travers une DUP et d’éventuelles expropriations

Extrait du guide sur l’optimisation foncière des ZAE 
(CERF Auvergne – Rhône-Alpes) :

Une offre avec services
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